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tion du divin, et la question de la communion fréquente 
L’ouvrage se termine par la reproduction française du célè 

bre traité Itinerarium menti» ad Deum qui justifierait à lui 
seul la p'ace qu’occupe saint Ronaventure parmi les représen
tants de la pensée chrétienne.

La Doctrine de l’Assomption ue la Très Sainte 
Vierge, par Paul Rkxaudin, abbé de Saint-Maurice de Cier 
vaux Sa difinibiliti comme Dogme de foi divine catholique 
1 vol. grand in-8°. Prix 6 francs.

L’illustre famille de saint Benoît ne chôme guère. De toutes 
les abbayes bénédictines, comme d'autant de ruches fécondes 
coule, à chaque instant, quelque nouveau rayon de miel. — 
miel théologique, liturgique, historique

Voici un riche travail de pure théologie sorti de la plume 
du Révérendissime Abbé de Saint-Maurice de Clervaux 
(Grand-Duché de Luxembourg). Dom Renaudin a étudié à 
fond, depuis de longues années, la question de l’Assomption 
corporelle de la Vierge Marie ; et il donne au public, en un 
beau et luxueux volume, le fruit de ses patientes recherches 
sur cette importante vérité, couronnement de toute la théolo
gie mariale,

Il ne se défend pas de croire fortement à la réalité du fait 
de l’Assomption ; il a ses préférences doctrinales, et il les 
motive surabondamment: mais empruntant les termes de 
saint Augustin, «c’est plutôt, dit-il dès l’avant-propos, une 
question que nous posons, qu'une affirmation précipitée. « 

Après avoir fouillé scrupuleusement la tradition catholique 
sur cette question qui n’est pas encore résolue, sa conclusion 
devient plus hardie, bien que toujours réservée et soumise : 
« Outre les conditions intrinsèques d’une définition dogmati
que, l’Assomption semble réunir également les conditions 
extrinsèques de convenance et d'opportunité. Tel est en 
résumé l’enchaînement de notre travail. Puisse-t-il contribuer 
à la glorification de Marie, et hâter l’heure tant désirée où 
nous pourrons saluer, à la lumière de la foi divine catholique, 
cette gloire complète de Notre-Dame, qui ravit de joie les 
élus!»

(La Divine Hostie.)


